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Convention d’entente en matière de traitement  

des déchets ménagers et assimilés 
- 

Avenant n° 1 

 
 

 
Entre 
 
La Communauté Urbaine de Dunkerque, ayant son siège à DUNKERQUE (59386), sis Pertuis de 
la Marine, BP 85530, Cedex 1 
 
Représentée par : son Président, Monsieur Patrice VERGRIETE, dûment autorisé par délibération 
du Conseil Communautaire du                                  
 
Ci-dénommée : « COMMUNAUTE URBAINE » d’une part, 

 
 

ET 
 

 
La Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, ayant son siège à 
BETHUNE (62411), C.S 40548, Hôtel communautaire, 100 avenue de Londres,  
 
Représentée par : son Président, Monsieur Olivier GACQUERRE, dûment autorisé par délibération 
du Conseil Communautaire du 10 février 2026                
                     
Ci-dénommée : « COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION » d’autre part, 
 
 
Ci-après désignées ensemble « Les PARTIES », 
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Il est préalablement exposé ce qui suit :  
 
 

La Communauté Urbaine de Dunkerque a proposé à la Communauté d’Agglomération une solution 
pour la reprise des produits triés et conditionnés au centre de tri de Ruitz et leur commercialisation 
(ferrailles, aluminium, PET clair, PET foncé, PEHD, films plastiques, cartons, gros de magasins, 
journaux/magazines, les Emballages Ménagers Recyclables : EMR (emballages ménagers 
recyclables), briques alimentaires),  

Dans ce cadre, une convention constitutive d’une entente intercommunale, pour la 
commercialisation des produits issus du centre de tri de Ruitz de la Communauté d’agglomération 
de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, a été notifiée le 11 mai 2023, pour une durée de 3 ans à 
compter du 1er avril 2023, soit une échéance au 31 mars 2026. 

Afin de poursuivre cette collaboration entre les parties, il est proposé de prolonger la durée de la 
convention, pour une période de 18 mois à compter du 1er avril 2026. 
 
Il y a lieu en conséquence de signer un avenant n° 1 à la convention. 
 
 
Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : Objet du présent avenant : 

 
Le présent avenant a pour objet de prolonger la durée de la convention. 

 

 
ARTICLE 2 : Durée de la convention 
 
La durée de la convention est prolongée pour une période de 18 mois à compter du 1er avril 2026, 

soit une échéance au 30 septembre 2027. 

L’avenant prendra effet à compter du 1er avril 2026. 

 
ARTICLE 3 : Autres clauses de la convention initiale 

 
Les autres clauses de la convention initiale, non modifiées par le présent avenant, 

demeurent en vigueur. 

 
 
A Béthune, le                  A Dunkerque, le 
 

            La Communauté d'agglomération   La Communauté Urbaine de Dunkerque 

            de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane   

            Par délégation du Président,    Le Président 

            Le Conseiller délégué   

  

 
 

 
 

            Pierre-Emmanuel GIBSON   Patrice VERGRIETE
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